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Installations classées pour là protection de Penvironnement 

Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires 

Saciété PURFER à Carros 

Le préfet des Alpes-Maritimes 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

le code de l'environnement, livre V, titre T, notamment les articles R.512-31 et R.512-33 IT ; 

le décret n° 2010-370 du 13 avril2010 relatif à la modification de la nomenclature des 
installations classées ; 

l'arrêté préfectoral n°12669 du 10 décembre 1994 autorisant la société PURMET SUD à exploiter 
une unité de broyage d'objets métalliques et de carcasses de véhicules hors d'usage, située dans 
la zone industrielle - 15%" rue - de Carres - Le Broc: 

le récépissé du 30 mars 2010 du préfet donnant acte à la société PURFER d'une déclaration en 
date du 26 mars 2010 par laquelle elle fait connaître qu'elle se substitue aux droits et 
obligations de la société PURMET SUD: 

le dossier de modification des conditions d'exploitation et de gestion de la plate-forme de 
valcrisation de déchets métalliques sur la zone industrielle de Carros présenté le 24 février 

2010 par la société PURFER : 

  

le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 3 juin 2010 : 

avis émis par la commission départementale en matière d'environnement, de risques sanitaires 
et technolagiques dans sa séance du 2 juillet 2010 : 

  

les observatiens présentées per la société PURFER sur le projet d'arrêté dent elle a reçu 
notifieation le 16 août 2010, appelant quelques modifications « de forme » : 

CONSIDERANT que l'actualisation du site PURFER à Carras ne constitue pas une modification 
substantielle et n'est pas de nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs 
pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et.511-1 du code de l'environnement : 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Alpes-Maritimes,



ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.11. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISAFION 
pale 147, quartier de la Gare — 69 780 SAINT-PIERRE DE 
Cars, 197 Rue, BP 624 sur la commune de Carmes, 
‘dans le respect des prescriptions des articles suivants. 

La Saciété PURFER dont le siège social est situé Route départemer 

CHANDIEU est autorisée à poursuivre dans la zone industrielle de 

Fexçloïaon de sa plateforme de valarisation de déchets métalliques 

ARTICLE 4.1.2, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arêté se substiuent aux prescriptions des arrêtés déénis dans le tebisau caprès : 

FANS préfediorel du 25 novembre 188E 

[Ar préfectoral qu 20 décembre 1994 

ARTICLE 4.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUNISES À DECLARATION 

Les presipions du présent amêtà s'appliquent également aux autres istalétiene et équipements exploités dans 

HR qui mentionnée ou non à la nomenclature sort de nature par ur proumié 08 leur eonnexité avec une 

Félabon soumise à autorisation à madiier les dangers ou inconvénients de cet installation. 

Len dsposiions des arttés ministériels exstants relais aux prescriptions génèreles appiraire an installations classées 

LES tisse à déctaration sont appllcæties aux hetlleñons cessées soumises à Géciaraion Induses ‘dans l'établissement dès 

Fr que ces Installations ne sont pas régles par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

  

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONGÉRNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  Tpané adm de litallion [Classement 

  
Rubrique [Ainéa JLibaé de 1e rubrique (activité) cr me 

Nrstssein de sfeciane, dépoliton demontage, 
ame découpage au broyage de véhicules hors d'usage ou à 

de différents moyens de vanspor hors d'usage, La 
eurfsce étant aupérieure à 50 7 
  F Ietalion de trans, regroupement OÙ 5 de méaux: 

fou de déchats de mélaux au d'aliage de métaux non 
as 4 féangereux à lexcsion des cités et irtaltions A 

Kisées aux rubriques 2710. 2711 et 2712 j 

La aurtace étant: 
[Supérieure ou égale à 1000 m° 
istalletion de Frans, groupement ou D de 
déchets non dangereux de papier, cartone, plestique.| 
lÉsoutchour, textiles , bois à l'exclusion des acihitès 

24 2. Jisées aux briques 2710 et 2711. Le volume 
0 

Leusceptible d'être présent dans instalation étant 
[Supérieur ou égal à 100 m3 mais inférieur à 1000 
FE 
ÉauGEs Mamabtes (itsiiifon de ramplsage [2 pompes de SH Ge fouet 
au distribution) \azsan, soi 2 mô en équivalent 

F'instaletions de chargement de vénieules-ctemes, |* catégorie 

14 1 |de remplesage de récipients mobiles au de o 

Iésesvoirs…, le débit maximum tant 
(5 supérieure ou égal à 1 mo, male imérieure à 20 
rain 
rent regroupérent Eds, ramÉe 

en état d'équipements éleciriques Et éleGHanIqUs 
zn 1 [misaurbut 

a 

La volume susceplbie d' 
supérieur ou égal à 10DmS. 
Age en réservoir mare de RQURES |A GiOnes JMS arme 

ue 2 |infammebies {Euet :30 mè 2 
|Gaaot:30 m3 

  

  

  

enteposé étant 

  

  

  

  IBrbyage, carcsessg, crbiige. cnmcnage, 
Lpuhéreaion, netoÿage, tamipage, mélange de |Puissance totale 3600 

1 |pieres, calbux, minerais et autres produis 
2516 Minéraux nalurets ou artificiels ou de déchets non A 

dangereux nertss.             pee    



  ne 
E | Harman EL TE M ne de cs contra es 

| HS Enemenesnin a mes 5110 du 
Gran PDP. 
era RER Po nie some de atcate 

LA Fri et ÉÉnaue ame nt       
A tauterisation) ou D (déclaration) 

ARTIGLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les instalations autorisées sont situées sur les communes, parcelles suivantes : 

  
    

Tonus Fareles Fume 

CARROS T2 16 789 

GARROS que LEE un!           
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instattions etleurs annexes, abet du présent amêté, sont isposées, aménagées e!explltées conformer tu plans et 

Le anna contenus dans ls dessier déposé par explain: le 24 fuir 2010, En tout Aie Eatte elles respectent 

Bar allèure leg déspastions du présent arrêté el les réglementations autres en vsuerr. Le plan de masse du 18/12/2008 à 

Fétnelle 172507" représentant les installations ciées à l'aricie 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 

de situation de rétablissement et annexés au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si instalation n' st p* 
de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

  

jas exploitée durant trais années consécutives, sauf cas 

ARTICLE 4.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Faute madffeaion apporée per le Gemandeur sux installations, à leur mode disaton ou à lue veisqe, et de neture à 

— entrainer un changement notable des-éléments du dessier de-demande-d'autorisaion, est portée_avant sa réglsalion à le 

“émmnaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

qude des dangers est actualisée à l'occasion de touts modification imporante gum BU Au à une procédure 

Lane nu compléments sont systémaliquement communiqués au préfet qui pourra derencee Le analyse criique 

data Dossier jusifent des vérifrations gartculères, eflecluée par im organisme extérieur expert dont le choix est 

SAR R Son soprobation. Tous le fais engagés à at cocasion sont suppaés par explohet. 

  

ARTICLE 4.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas Etre maintenus dans es inslalators Toutefois, larsque leur enlèvement est 

iamndaisie avec les condlions Imméciates d'exloitaion, des disposiions matériels imteraisent leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité la préventian des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout fransfeit sur un autre emplacement des instalitions visées sous laris 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation au déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

D te as où létabissement change dexplotant ls eucossseur fi la décaraion au Préfet dans le moe qu ua re e9 

cherge de l'exploitant



ARTICLE 1.5.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 
Larsque l'exploitant souhaite arrêter définivement instalation classée, note au préfet là date de cet arrêt trois mois avant 
celui-ci 1 est donné sans frais récépissé de cette natfcation. 
Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arêt de l'exploitation, la mise en sécurité du sie. 
Ces mesures comportent notamment: 

4 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 
déchets, celles des déchets présents sur le site, 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site, 
3. la suppression des risques d'incendie et d'expiosion 
4. La surveillance des effets de l'nstalléion sur son environnement. 

En outre l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un tel état qu'il ne puisse parter atteinte aux intérêts mendonnés à 

latte L 511-1_ et qu'i pemnette un usage futur du site détemminé selon les dispositions des aricles R 512-39-1 à R512-38.8 

du Code de l'Environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

1- Les décisions prises en application des articles L. 512-1. L. 512-3, L.5127,1 5128, 151212, L 81218 L. 518 âL Sté 

2 USA L 918.18 1 et L. 516.1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. Elles peuvent être déférées à le 

ivridiction administrative de Nice: 

4e Par les demandeurs ou expleitants, dans un détai de deux mois qui cummencs à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

noïfiés. 

2 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupemenis, en raison des 

Mconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts vises à l'article L. 61 1-1, dans un 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'afichage desdls actes, ce délai étant le ces échéant, prolonge jusqu'a 

la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

11 Les tiers qui nt acquis où pris bai des immeubles ou nant élevé des canstuelions dans le voisinage d'une instalation 
Giassée que postérieurement a l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant louvedure de cel installation au aténuant 
Ke preclons grmises ne sont pas ecvables à déiérer fedi amèté a le juridiction administre. 

I - Le penis de const at Facte de vente, a des fiers, de biens fonciers et immobillers doivent, le cas échéant. mentionner 

expiictementies servitudes afférentes instiuées en application de l'anicle L. 421-8 du code de l'urbanisme. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la régementstion en vigueur, sont notemment applicsbles à l'établissement les prescdplions qui le 

concement des textes cités ci-dessous : 

Dates Ï Textes 

HET |Cicuare maine aux dépôts étacines de récupéralion de déchets de métaux ferreux et non 
ferreux 

so Tiar  Tarals du 25 janvier 1007 relatif à la lmfadon des Eruiis émis dans l'environnement par les 
installations classées paur la protection de l'environnement, 

TANEASSS TAN du 2 fevrier 1008 modifié real aux prévements ef à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
“émissions de toute nature des Installations classées pour la protection de l'environnement sauises 
à autorisation. 

  

  

  

        
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispastions de cet arrêté préfeciara! sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, ot 

Fotamment le code mirier, le code cul, le code de l'urbanisme, le gode du travail et le cade général des calectiités 
territoriales, la réglementetion sur les équipements sous pression. 

Les draits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



   
CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend tautes les disposilons nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

La gestion des offrent st déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, a dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrié publique, 'agreulture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 
Le site fonctionnera selon les modalités suivantes : 

Duiundi au vendredi de 7 h 00 à 12h 00 et de 13 h 30 à 18 h 30 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
ions comportant explicitement les vérifications à 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des install 
féfectuer, en conditions d'explaitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctonnement ou d'arrèt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des disposons du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PROD UITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTIGLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables uflisés de manière courante ou 

cccasionnele pour assurer la protection de l'enviromement tels que manches de file, produits de nutralisafion, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les disposiions appropriées qui pemettent cfintégrer instaletion dans le peysage. L'ensemble des 

installations ést maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'explaitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(printure… Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet dun soin pariuler (plantslions, engazonnement.…) 

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISAN CES NON PREVENUS 

“out danger ou nuisance non susceplibles d'être prévenus parles prescriptions du présent arëté est immédiatement porté à a 

connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déciarer dans les meileurs déais à l'inspection des installations classées les accidents ou Incidents 

Sunenus du fait du fonctionnement de son installaäon qui sont de nature à porter afeinte aux intérêts mentionnés à l'article 

1.51141 du code de l'environnement. 

Un report d'accident ou, sut demande de l'inspection des installations clèssées, un rapport d'incident est transis par 

l'epieitant à l'inspection des installations clessées, | préciss notamment les circonstances el lss causes de l'accident au de 

Fnetdent, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long terme. 

  

Ge rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des instalation classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établi et tenir à jour un dossier comportant les decuments suivant : 

 



je dossier d'actualisation de l'autorisation d'exploiter, 

= les plans tenus à jour, 

= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, 8n GS d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation 

tes arrêtés préfectoraux relais aux installations soumises à aulorisation, 

D Installations dassées pour la proiectian de l'environnement 

aus te documents, enregistrements, résultats de véoaion oi regnes répare dans & présent arrêté ; ces documents 

Ten être informaisés, mals Gans 09 cas des disposions doivent te pus Po fa sauvegarde ces données. Ce dossier 

pat de ne mpasiion de inspselon es instalalons cisesées sur le sil dafant $ rés au mirimun. 

pris en application de là législation refative 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHE! 
  

  

RIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les leg sisposions nécessaires dans la conception. l'explataton et 'ertelien den installations de manière 

EP les émissions à l'atmosphère », y compris difuses, notarmens ERr la mise en œuvre de technologies propres, le 

Ééebpgament de techniques de valoñsalion, ts cafece sélective at fe tratement des effluents en fonction de leurs 

Sracenetiques et de la réduction des quantités rejelées en opfimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être congues, explitées et entrelenues de manière à réduire à leur minimurn les durées 

A daponiblilé pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

exploitées at entretenues de manière : 

L'exploitant prend toi 

Les installations de traitement d'effents gazeux doivent être conçues, 

à faire face aux variations de débit tempéralure el composition des effets, 

à réduire au minimum leur durée de aysfonatonnement et d'indispanilié 

Siuneinéisponibté est susceptible de conduire à un dépassement des vais Miites imposées, l'exploitant devra prendre les 

Asposiéons nécessaires paur rduir la potion émise en disant où ‘améfanties installations concemées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comparant explitament les contrôles à effectuer, en marche 

Le ne ie dun ét pour travaux de madication ou d'entretien de façon à permetre an toutes circonstances Ie 

respect des dispashions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air bre est inerdi à exclusion des esse incgndie LES produit brûlés sont identifiés en qualité et quant. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispostions appropriées sont prises pour réduire Ia probabié dre émissions accidenteles et pour que les rejets 

eperdants ne présentent pas de dangers pour la santé el le ‘sécunté publique. La conception et l'emplacement des 

Penn de sécurié destinés à protéger les aaparcilages one UN® Supra on “nee devraient êtres tels que cet objectif 

Peau, sans pour cela diminuer teur éficacité ou leur fab. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les cispostions nécesseires sont pres peur que létahlesement no ok pas à lofgine de g2z ororants, susceptibles 

ES ommoder le voisinage, de nuir à ta santé ou à la sécurité publique 

ARTICLE 31.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préuaice des règlements d'ubanieme, lexpotant doi prandre les dispositions nécessaires pour prévenir Les envols de 

poussières et matières diverses : 

Les voies de circuistion et aires 
convenablement neñoyées. 
Fe éneuos sortant de inst s'ertranent pas de dépôt de pousélère cu de brie A ne voies de cieulatian. Pour cela 

neo lee que le lavage des roues des venues doivent re prier en cs de besoin 

Des cispostions équivalentes peuvent être prises en eu et plare de celtes-ci. 

de sttionnement des véhiuies sont aménagées (fonmes de pêrte, revélement. ete}, et 

ARTICLE 3.4.5. EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produis puiéruients sont confnès (récipients. sis. 

Le serent, kanspart de produits puvéruents Sont, Sauf impossbi 
bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

& techrique démontrée, munies de dispositfs de   



capotage et d'aspiraian permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispose d'esniaton set 

Date à une installation de dépoussiérage an vue de respecter les disposiions du présent arrêté, Les équipements et 

Dénogements comespandants salisfont par aileurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour Les ur 

de séchage, les dépoussiéreurs.….) 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des bués 
comosils susceptibles d'ncommader le voisinage, de nuire à la santé où 
bonne conservation des manuments et à la beauté des sites. 

Tout brilage à Fair Hbre est interdit 
Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des poussières, en partiel 
arosées en saison sèche en tant que de besoin. 
Les dispositifs de limitation d'émissions de poussières résultant 
aussi complets et efficaces que possible. 
Les points suivants seront impérativement pourvus de dispositfs de captage des émissions de poussières 

- chambre de broyage : 
-tambaur. séparateur. 

es, des poussières ou des gaz oflarants toxiques où 
à la sécurité publique, à la production agricole, à la 

ie les voiss de ciroufation serant entretenues 8t 

du fanctionnement de l'installation de broyage devront être 

Les émissions de poussières captées et aspirées devront te canalisées vers un ou plusieurs disposifs de dépoussiérage 

Fémmeiant, sans dftion, que la teneur en poussières de l'air au débouché de la cheminée de Finstlation de dépoussiérage 

Étinférieur à 50 mg/Nms (rnaxraurn instantanée) ei à 30ng/Nmë en moyenne. 
La vitesse minimale c'éjection de ces gaz devra être de 8m par seconcie et la vitesse maximale de 20 m par seconde 

Des conttles pandéraux devront être effecluées au mains une fois par an par un organisme agrée et selon les larmes de a 
nêles, des dispositifs obturables, commodément accessibles devront étre prévus sur 

norme NFX44082. Pour permetire ces cor 
Me parte rectigne du conduit d'évacuafon, à une distance des coudes égale ou supérieure à six fois le diamètre de conduit. 

Article 3.2.2, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

limites en concentration indiquées ckaprès : les volumes de gaz 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs 

(273 keNins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction 
étant rapportés à des conditions normalisées de température 
de la vapeur d'eau (gaz secs) : 

_ Le débit massique horaire en poussières totales étant supérieur à 1 Kg / h,1a concentration maximale en poussières totales 

doit être inférieure à 40 mg / Nm3. 

ARTICLE 3.2.3. QUANTITÉS MAXIMALES REJETEES ET LOCALISATION DES POINTS DE REJETS 

de polluants rejetés dans Fatmosphére doivent être inférieures aux valeurs finies suivantes : 
  

          
  

Les quantités 
[ Fe E Rare FF 

ë 
creninée 

Poussifies TETE À qom | semaiies x 5jouis x Heures 
196 DDO man) x 4 

La localisation du point de rejet des émissions atmosphériques de rétablissement est le suivant : 

  

  Potie raeS ramospee 
Ni Mean de gépoussierege   

     



TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre les poussières diffuses, un incendis ou aux 
exercices de secours, sont interdits. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVÉMENT D'EAUX 

L'alimentation en eau est réalisée à partir de l'adduction communale existant le long de l'avenue de l'induere dont la 
distribution est gérée par la compagnie des saux el de l'ozone. Cette adduction sert également à la défense incendie du 
domaine publ (poteaux incendies). 
L'eau délivrée par le réseau public servira aux usages suivants : 

> Distribution d'eau potable 
> Appoint du disposif de dépaussiérage par voie humide 

> Alimentation des moyens de [utte contre l'incendie 

L'eau pourra être utilisée pour 1e lavage des engins de manutention. 

La consommation d'eau sanitaire à lieu au niveau des locaux sociaux du sile. 

La consommation d'eau au niveau de l'nstalletion de dépoussiérage est uniquement utllsée pour faire l'appoint en 
fonctionnement nemal ; cet appoint représente environ 20 m3 par an 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'afuent liquide non prévu aux chapitres 42 et 4.3 ou non caniomme à 
leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où le sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 1 est interdit d'établir des 
fiaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepleur. 

Les procédés de trailement non susceptibles de conduire à un transfert de palltion sont pruilègiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Les plans de tous les réseaux d'eau et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, réguièrement mis à jour, notamment 
aprés chaque modification notable, et datés. Ils sont nus à la dispseifion de l'inspection des installations classées ainsi que 
das services d'incendie et de secours. 
Les plans des réseaux alimentation et de collecte font notamment apparaître 
— l'origine ete distribution de Peau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnacteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire) 

— les secteurs collectés et les réseaux associés 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 

Les ouvrages d'épuraon inteme avec leur point de cantrôl et les paints de rejet de toute nature (interne ou au mieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans Îe temps 
aux actions physiques et chimiques des eMluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.



ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installtions ne sont pas susceptibles de dégrader es réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts. éventuellement per mélange avec d'autres sens 

Articie 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des iquides inflammables ou suscepl 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Aucun effuent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre si 
de l'établissement. 

ibles de Fête, sont équipés dune 

jte industriel ne doit transiter par les réseaux d'assainissement 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système dot permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rappar à extérieur, Ces dispose 

Lo meitenus on êtat de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement fou à parir dun poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE RÉJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effents provenant de ses Installations. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTÉ DES ÉFFLUENTS 

Les effuents pollués no contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement 

La clution des effluents est interdite. En aucun cas els ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs limites de rejeis 

Fées parle grésent anëté. l est interdit abaisser es concentraions en substances poluanles des rejets par simples Gite 

Dies que celles réeutant du rassemblement des sfluents normaux de Féfablissement ou cells nécessaires à ia bonne 

marche des installations de traïñement. 
Les rejets directs qu nairects d'effuente dans la nappe d'eau souterraine ou ver les mieux de surface non visés pare présent 

arrêté sont interdits. 
Les effluents agueux produits par l'établissement sont dirigés vers 

= Le mifieu naturel. 

= Leréseau communal d'assainissement des eaux usées. 

+ Le réseau publie des eaux pluviales de la 15° rue 

Les effluents aqueux proviennent principalement : 
> des eaux usées provenant des bureaux vestiaires et sanitaires ; 
À des eaux pluvilec de ruissellement des aires imperméabiisées provenant du site après traitement par un débourbeur / 

déshuïleur : 
> des eaux pluviales de toiures : 
à des eaux d'extinction d'un éventuel incendie. 

  

Description des réseaux 

> Les eaux usées sont rejetées vers le réseau communal d'assainissement. 
À Les eaux pluviales de ruissellement de toitures des bâtiments étant par nature propres sont envoyées directement 

dans le milieu neture! sans tratement préalable 
> Laseaux pluviales de ruisselloment issues des aires imperméabillsées callectées surle sie son raitées par un 

äéhoutbeur déshulleur en fonctionnement normal. Ces eaux rejoignent ensuite le réseau communal d'assainissement des 

aux usées. 
> Pas eaux d'extinction d'un éventuel incendie seront arientés vers un bassin spécifique ds stockage de 300 m $, Elles 

seront porpées et traitées dans des flières agréss. 
> En cas de pollution acsidentelle (épandage d'hydrocarbures.…), ces elflents sont rientés vers le bassin de rétendon 

des eaux incendie avant évacuation en flière agréée. 

  

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conceplon et la perormance des instalatians de iailement (ou de prétaitemenf) des cfluents aqueux permefent de 

espace lee valeurs imes imposées au rest par le présent arêté. Eles sont entelerues, exploiées ot suvaléee de 

FRE à réduire au mirimurn les durées d'indisporiblité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effLents bruts 

Kb températurs, cmposiéan.. y compris à l'occasion du démarrage ou d'arêt des instalaions. 

Si ung Indieponibiité ou un dysfanctonnement des instalations de Iraïtemen est susceptible de conduire à un dépsssement 

Bee valeurs ms imposées par le présent art, l'exploitant prend les dispostions nécessaires pour réduire a polution émise 

en limitant ou en arrêtent si besoin les fabrications concemées. 
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du raïlement des effluents ou dans lss 
canaux à ciel ouvert (conditians anaërobies notamment) 

ARTIGLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principales interventions permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux poluées ou 
susceplibles de l'être sont mesurées et portées sur Un regisle. 
La conduite et l'entretien des installations sont comfées à un personnel compétent 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Le réseau de collecte des effluents générés par l'établissement aboutit à l'angle Nord-Est des limites de l'emprise de 
l'établissement 
  Foires de cojet vers le mien éepteur 
Point N°1 : rejets d'eaux uses vers la réseau cAURAI d'assainissement sie dansia 17 avenus de là 2 de Cars 
PointN°2 : rejets d'eaux pluviales issues des toitures vers 6 milieu naturel tué danse 15° rue de la ZI de Garros 
Point N°3 : rejets d'eaux poluées issues des voisries ou ayant êté en contact avec des déchets vers le mia nafurel après traitement par 
déboutbeur / déshuileur Situé dans la 15%" sua de la ZI de Carres 

  

    
  

Selon les indications reportées sur le plan en annexe cité à l'article 1.3 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Les dispositifs de rejet des efluents liquides sont aménagés de manïère à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au réseau de collecte des eaux pluviales, 

Article 4.3.6.2. Aménagement 
4.3.6.21 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'eflients liquides est prévu un point de prélèement d'échantilons et des points de mesure 
{débit température, concentration en polluant …) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
isposhions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ia Police des saux, doivent avoir bre accès aux paints et aux 
dispositfs de prélèvement qui équipent les auvrages de rejet vers le milleu récepteur. 

    

436.22 Section de mesure 
Gas points sont implantés dans une seclion dant les caractéristiques (rscifule de la conduile à Famant, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vilesse ny soi pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'ffuent soit suffisamment homogène. 

  

ARTICLE 4.3.7 Gestion des eaux palluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 
— de matières fttantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans fe mieu naturel dectement ou indirectement des gaz au vapeurs 
toxiques, inflammables ou cdorantes, 

‘de ous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrèges, aimai que des matières déposables au précipiables 
qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des auvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
— Température inférieure ou égale à 30° 
— pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de là colaration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg/Pu. 

ARTICLE 4.3.8 EAUX PLUVIALES ET EFFLUENTS LIQUIDES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

IL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux dé collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
affluents pallués ou susceptibles d'être pcllués. 
Les eaux plvisis poluées et collectées dans le débourbeur /destuileur — bassin de confinement sont éliminées vers les flères de 
traitement des déchets appropriées. 
En l'absence de poltiion préalablement caractérisèe, eles peuvent être évecuées vers le milieu mature! récepteur dans les limites 
autorisées par le présent arrété.
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ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES DE REJET DES EFFLUENTS AQUEUX 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des effluents aqueux dans Ie mieu nelurel les valeurs limites en concentration 
dessous : 

  

  

  

  

  

Paramètres TT Concentaonsmaimals 1 

1 my (préciser la méthorie) 

ET i 
| 
CN i 

| DBOS 50 mgéf, 

Fe Toma.     
  

TITRE 5 - DECHETS 

    

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exproitant prend toutes les dispositions nécessaires sans la conceptian, l'aménagement. et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparafon des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
Gaitement ou leur élimination dans des flères spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-809 sont valorisés par réemploi recyclage ou toute autre actian visant à obtenir 
es déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huïles usagées doivent être éliminées confomnément au décret n° 78681 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (amêté ministériel du 26 janvier 1996). Elles 
ont siockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, 

Les piles et accumulateurs usagés doient être éliminés conformément aux dispositions du Décret 84-609 du 13 juilet 1904 et 
de l'articte 8 du décret n°08-374 du 12 mai 1998, modifié, relatif à la mise eurls marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 
Les pneumatiques usagés daivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 : is 
sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui ulisent 
ces déchets pour des travaux publics, de rembleiement, de génie chil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (remasseurs eu exploitants d'installations d'élimination) 

    

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DÉS 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur taiement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pellution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envals et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. En 
pariculer, les aires de transit de déchels susceptibles de contenir des praduis polluants sont réalisées sur des aires étanches 
Étaménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques soullées. 

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans son installlian par des erganismes spécialisés et s'assure que les 
installations visés à l'aricle L511-1 du code de l'envirannement uiiisées pour oetts élimination sont régulièrement autorisées à 
ceteffet 
ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécfiquement autorisées, loute élmination de déchets dans l'enceinte de l'établissement ast 
intercite. 
ARTICLE 5. 

  
TRANSEORT 
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Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur deit être accompagné du bordereau de sui établi en application 

de l'amêté ministériel du 29 juilet 2008 ant Le fomulzire du bordereau de su des déchets dangereux mentionné à l'aile 4 

du décret n° 2005.626 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de Mansport de déchets dent respecter les dispositions du décret n° 68-679 du 20 juilet 1998 retatf au 

Hansport par route au négoce el au courtage de déchets. La lise mise à jour des transporteurs vtlisés par l'exploitant, est 

tenue à la disposition de l'inspection des installalions classées, 
ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant est or mesure d'en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des Installañons classées. 1 lent à la 

disposition de l'inspection des instalatians classées une caractérisation et une quanticalion de lous les déchels spéciaux 
générés par ses activités. 
À cat eftal, l'exploitant utlise un registre mentionnant pour chaque type de déchet 

Origine, composition, code nemencleture, quantité, 
+ Nom de l'entreprise chargée de l'enlvement, date de l'enlèvement, 
4 Destination du déchet : leu et mode de destruction. 

  

Un bilan annuel de l'année écoulés est adressée par l'exploitant à l'inspection des installations classées, au plus tard le 51 

mars de l'année suivante 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus et consenés 

pendant 5 ans. is sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

  

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée 
par vois aérienne ou solidienne, de vibralions mé 
au de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les presorpéons de Farmété miristériel du 23 janvier 1997 relaÿf à 1a lmiaion des émis dans l'environnement ner les 

inetalatons relevant du livre V — tte I du Cosle de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la ciculaire du 
23 julet 1988 relaie aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les stallations cisssées sont applicables 

de façon qus son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
caniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutenion et les engins de chertier uilisés à Fintérieur de l'établissement et 

Suscepibles de constituer une gêne pour le voisinage, sant confomnes à la réglementetien en vigueur (es engins de chanier 

doivent répondre aux disposiions du décrat n° 88-79 du 23 janvier 1965 et des textes pris pour son application). 

ARTIGLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de lous appareils de communication par vole acoustique (siènes, svariseeurs, haut-parleurs …) cènants paur le 

vobinags est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à fa prévention ou au signalement d'icisents graves ou 
d'accidents 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

  

      
  

EE M ed 
bn) de 2 ao des eu arte ZAhŸ 7, us manier 
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

    

L'exploitant respecte les émergences mentionnées dans le tableau présenté à larice 6.2.1 en fonction du niveau de bruit 

Ambant existant Les niveaux de bruit ne peuvent excéder 85 dB(A) pour la période de jour (7 h/20 h) , 60 db{#} pour la 

ériode. intemméciaire {Sh/ 7h 20h/22n) Dimanche et jours fénés (5 h/ 2h) et 86 db(A) pour la période de mu, auf sie Bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

ARTICLE 6.2.3 
L'inspecton des instalaions classées peut demander que des cankôles de Ia stustion acoustique soient effoclués par ur 

arganisme ou une personne qualifiés dont le choix sgra soumis à son approbation, Les frais en seront supportés par 

l'exploitant 
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L'inspacieur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance pédbdique de rénissen 

Lonere en linite de propriëté de linstalltion cassée. Les résultats sont tenus à la dispositions de l'inspecteur des installations 

classées 

  
  

S$ TECHNOLOGIQUES TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUE: 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositons nécessaires pour prévenir les incidents ot accidents suscapibles da ranmemer les 

Malone et pour sn imier les conséquences. organise sous sa responsable les mesures appropriées, peur oblenir et 

Manteni cette prévention des risques, dans les candtions normales d'exploitation, les simetions Vansioires et dégradées. 

1 met en place le disposiif nécessaire pour en abterir l'application et le maintien ainsi que pour détecter at comiger les écarts 
éventuel. 

  

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.24. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui 
préparations dangereuses présentes dans les installons, en particulier les fiches de donnés 
R.4624-4 du code du travail 

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant dentife dans un délai de & mois à compter de 1a mise en service des instalaions, es zones de lélablesement 

Sisrepibles d'être à l'ange dincendie, d'émanaons texques ou d'explosion de par la présence de subsister Bt 

Sépsraions dangereuses sockées ou usées cu d'aimosphères nocives ou explosbles pouvant survenir sok de fan 

Fermenente ou sempermanente dans le carre du fonctionnement normsl des instaltions, soit de manière épisadique avec 

Une faitle fréquence êt de courte durée. 
Ges zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère patentisllement explosible, etc.) et ls consignes à observer sont indiquées à l'entrée 

LE Des et en tent qLe de besoin rappelées à l'intérieur de celes-c. Ces consignes daivent être incluses dans les plans de 

secours s'ils existent. 

permettant de connaître la neture et les disques des substances et 
es de sécurité prévues par farticle 

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'explaitent fe les règles de ciutation applicables à l'intérieur de létablissemer 
des mléressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Las voies de creutafion et d'acoëe sont notamment défiitées, maintenues an constant état de proprelé et dégagées de tout 

Elu ausrepible de gêner le passage. Ces voies sant aménagées pour que ls engin des services dinoendis puissent Bicker 

Pete. Afin d'en interdire l'accès, le chanter est entouré d'une clôture effcace et résistante, d'une hauteur de 2 mètres 

Dane le cas ou ta clôture prévue à l'alinéa précédent n'est pas susceptible de masquer le dépôt et compte teru de 

l'environnement, cette clôture sera doublée par une haie vive ou un rideau à feuilles persistantes. 

  

nt. Les règles sant portées à la connaissance 

À prodmité immédiate de l'ecrée, seront placès un ou plusieurs panneaux de signalsetion et d'information sur lesquels Seront 

noté : 
Je nom ou la raison sociale de l'exploitant ; 
la date ete numéro du présent arrête ; 
Les heures d'ouvertures ; 
“indication que les véhicules de là llantète devrant stationner obligatoirement sur l 
périmètre du chantier 

Ces panneaux seront en matériau résistant; les inscriptions seront indélébiles. 

En l'absence de gardiennage. l'issue du chanter sera fermée à clé en déhars des heures d'exploitation. 

sant aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de réception at 

aménagée à cet eflet à     

A l'intérieur du chanter, une ou plusieurs voies de circulation 8 
en direction des aires de dépôt. 

Article 7.3,1.1. Gardiennage ef contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doi pas avair libre accès aux installations.
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L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des sccès, ainsi qu'äla connaissance permanents des personnes 
présentes dans l'établissement, 
Le responsable de l'étabissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une persarnne déléguée techniquement 
compétents en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies seront dimensionnées de manière à facilter le passage des véhicules d'intervention du service de défense contre 
l'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bätiments et lacaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la prapagafon d'un incendie. 
À fintérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ia 
Gireulation et l'évacution du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entratenues confommément à la réglementation du travail et 1e 
matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 
La mise à fa terre est effecluée suivant les règles de Fart. 
Le matériel électrique est entretenu en ban état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter fout court-cirouit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effecluë au minimumn une fais par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défecuasités relevées dans son rapport. 

  

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1880, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au ëtre de la législation sur les installations classées et susceplibles de présertar des risques 
æexplosion, sont applicables à l'ensemble des zanes de risque d'atmosphére explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérication des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er Janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arêté 
ministériel précité. 
Les masses métaliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibies susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatique sont mises à la terre er reliées par des liaisans équipotentielles. 
Article 7.3.3.2. Aménagement du chantier 
Les machines et matériels fixes sont implantés dans les zones du chantier les plus éloignées des habitations, Ils sont installés de 
Façon que les vibrations transmises par le sol ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage. 
Des emplacements spécianx sont réservées pour la préparation des moteurs des véhicules automobiles ainsi que pour le dépôt 
de copeaux, toumures, pièces, matériels, etc., enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chimique divers, etc. 
{Ces emplacements sont nettement délimités et leur sol doit être imperméable eten forme de euverte de rétention. 
Des dispositions sont prises pour recueillir, avant écoulement sur le sel, les hydrocarbures et antres liquides pouvant se trouver 
dans tout conteneur ou canalisation. 
Des récipients où bacs étanches seront prévus pour déposer les liquides, huiles, etc 

  

ARTICLE 7.3.4 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
aneinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 
Venvironnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 200$. 

  

Les dispositifs de protection contre la foucre sont conformes à la norme française NF EN6230$-3 ou à toute norme en vigueur 
dans un Etat membre de la CE. ou présentent des garanties de sécurité équivalentes. 

Léa des dispositifs de prorection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
agrès impact de foudre dommageable,-comme le prévoit l'article 5 de Faêté ministériel susvisé. Après chacme des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de confaraité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis. 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et a conduite des instalatione, dont le dysfoncionnement Aura Er 

1 développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage ei d'arêt, 

fanclionnement normal, entretien. fant l'objet de procédures et instructions d'exgisitation écrites. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et steckages dans lesquels sant mis en œuvre ou entreposés des substances el préparations 

Etaueuses rai que les divers moyens de secours et d'ntervendon font objet de vérifications périodiques. || cenvient en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement es dispesiifs de sécurité 

L'exploitation doit se faire sous la sunellance, directe ou indirecte, dune perscnne nommément désignée par lexpialant et 

Bart une connaissance de la canduie de l'nstalaton et des dangers et inconvénients des produits illsés ou slockés dans 
Tnstalltion. 

  

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

1 est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zanes de dangers présentent des risques d'incendie ou 

d'exgiosion sauf pour les interventions ayant fai l'objet d'un permis d'intervention. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Qui fapiluce au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le she, y compris le personnel intéimalre. 
Soent une formallon sur les risques inhérents des instalaions, là conduits à tenir en cas d'incident ou accident el, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

es mesures sont prises pour vérifier le niveau de cannalssance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte natemment: 
_loutes les informations utles sur les produits manipulés, es opérations de fabrication mises en œuvre, 

tes explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
T'es exercices périodiques de simon d'application des consignes de sécuré prèwues par le présent aêté, ainsi qu'un 

entrainement réguler au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
Fe sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'ahérer les capaciés de réaction face au danger. 

tracer ces actions de farmation, leurs participants sur registre de sécurité du 7.7.2 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou mainlenence dans les instalaions ou à proximité des zones à risque infemmable, 

explose et txique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabl définissant notamment leur rare. le risques Prérautes, 

Fr tandidons de leur intégration au sein des installations ou unités en expiañation et les disposiions de surveilance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.4.5.1, Contenu du permis de travail, de eu 

Le permis rappelle notamment 
_les motivations ayant conduit à sa délivrance. 
-ta durée de validité, 
-Ia nature des dangers. 
- le type de matériel pouvant être utlisé, 
Lies mesures de prévention à prendre, notamment les vérifcatians d'aimosphère, les risques d'incendie et d'explosion fa mise 

en sécurité des installations, 
Ve moyens de protection à metre en œuvre nolemment es protections individuels, les moyens de Lt (incendie, ce) mis à 

la disposition du persannel effectuant les travaux. 
Tous travaux ou interventions sont précédés, im 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
Xeeue des Favaux, une récapon est réslisée pour vérfier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chan: la 

‘isposiion des installations en configuration normale est vérifiée ef attestée. 

Certaines intentions prédéfiies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 

ire lobjet d'une procédure simpliiée. 
Las entreprises de sousdrafance ou de senices extérieurs à l'établissement ervennent pour tous iavaux ou Interventions 

qu'après avoir obtenu une autorisation de l'établissement. 

  

iédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les eux destinée à 
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CHAPITRE 7.5 ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES 
ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDES 
L'exploitant établit sous sa responsabilté, les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des instaltons. H met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sur, 
Linstellaion est équipés de disposiifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sorir des plages de 
foncfionnement sûr. Le déclenchement de l'alamme entraîne des mesures automatiques où manuelles appropriées à la 
correction des dérives. 

  

ARTICLE 7.5.2. SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INSTALLATIONS 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuil criîques préétablis, d'alammer le personnel de 
surveillance de tout incident êt de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 
le voisinage et l'environnement. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifée et 
faire l'objet de mesures compensatoires, 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 
Les actions déclenchées par ls système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées au rendues inopérantes par 
action simple sur te système de conduiïfe ou les organes concourent à fa mise en sécurité, sans procédure préalablement 
définie. 
ARTICLE 7.5.3. DISPOSITIF DE CONDUITE 
Le disposilf de conduite des Installations est conçu de façon que le personnel cancemé ait immédiatement connaissance de 
toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux candiions normales exploitation 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés. si nécessaire enregistrés en continu ét équipés 
d'alarme. 
Le dispasif de aonduite des unités est centralisé en salls de contrée. 
La salle de contrôle et ou conduite des installations sont protégées contre les effais des accidents survenant dans leur 
eméronnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations 
ARTICLE 7.5.4, SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 
Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour ie voisinage et l'environnement sant munies de 
systèmes de détection et d'alame dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à 
assurer. 
L'implantétion des détecteurs résulte d'une réflexion préalable permettant d'informer rapidement le personnel de lout incicent et 
prenant en compte nofamment la nature et la localiséfion des installations, les points sensibles de l'établissement et ceux de 
Son environnement, 
L'exploïant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédétemminés 

= des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destiné au personnel assurantia surveilance de l'installation, 
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par Fexplaitant 

La remise en service d'une installation arrêtés à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par ne persanna déléguée à 
cet effel, après examen détaillé des installations, et analyse de la défailance ayant provoqué l'alarme. 

  

ARTICLE 7.5.5, ALIMENTATION ELECTRIQUE 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électique principale. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
disposiifs de rétention, préalablement à toute remise on service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justfieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétenlions doivent être natées sur un registre apécil tenu à la 
disposiion de Finspection des installations classées, 
ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES  
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Les fôts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de proquifs dangereux d'un volume supérieur à 

800 | partent de manière tés lisible la dénominelon exacte de leur contenu, le muméra el le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stpckage de produils dangereux en récents mobiles, les symboles de danger au les 

codes comespondant aux produits daivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
“fout stactage fe ou temporaire d'un liquide suscepble de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à le plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de La capacité du plus grand réservoir, 
- 60 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 res, a capacité de rétention est au moins égale 

ä 
- dans 18 cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la eapacité lotale des füs, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Es, 
L dans tous les cs, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fuides et 

peut être contralée à tout moment. [en est de même pour son éventuel dispositif dobiuretion qui est maintenu fermé on 

permanence. 
Les capacés de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents aocidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 
La conception de la capacité est telle que toute fuite sunenant sur un réservoir assaci y soi récupét 
pariculier de la différence de hauteur entr le bord de la capacié et le sommet du réservoir 
Ges capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art en imitant notamment les surfaces susceplles 
d'être mouilées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

Faalorsaüian ou leur élimination, dans des conditions ne présentant ges de risques de polliian (prévantion d'un lessivage par 

188 eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envals et des odeurs) pour les populétions 

avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage oi 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetes de rétention étanches et 
météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étenchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvair être contrélée à fout moment. 

Les matériaux uilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en parculler, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les canalisations daivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électroiyiques. 1 est en partioutier interdit d'ntercaler des Iuyauteres flembles entre Le réservoir les 

rabinets où clapets d'arrêt, isolant c8 réservoir des appareils d'utilisation. 

    

, compte tenu en 

ju élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
‘aménagées pour la récupération des eaux 

  

   

ARTICLE 7.6.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs au récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à uns même rétention 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres roduils, taxques, conf ou dangereux pour femironrement. 
Le onSé Sous le niveau du so! que dans des réservairs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les lquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
sion restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

  

L'exploitant veille à ce que les valumes potentiels de rétent 
aux pluviales respecte les dispasitions du présent arrété. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOF 

roduits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparalions 
Les matières premières, pi 

és et uilisée dans les ateliers au minimum technique permeitant leur fonctionnement 
dangereuses sont imités en quantité stocl 
normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGÉMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhieules citemes sont étanches et rellées à des rélentians dimensionnées 

selon les règles de l'art. 
Le transport des produts à l'ntéreur de l'établissement est effacé avec les précautions nécessaires pour évier le 

renversement accidentel des emballages . 
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Le stackage et Ia manipulation de produits dangereux ou polluants. solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveilnce est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doment être prises pour garantir que les produits uiiisés sont confomes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent a sécurité. 

  

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'éfimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière décheis la 
plus appropriée, En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est daté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonctian de la localisation de ceuxeci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 
résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers et des difiérentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doi fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les madaités de ces contrôles et les observations constatées doivent tre inscrites sur un registre teau à la 
disposition des services de la protection civil, d'incendie et de secaurs et de l'nspaction des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIMDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des équipements de protection individuels adaptés en fonction du risque identifé sont mis à disposition de toute personne 
- de surveillance, 
- ou ayant à séjourner à intérieur des zones présentant le ou les risques. 
Ces protsctions indiiduelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions nomnales ou dans des 
ciroanstances accidenielles. 

ARTICLE 7.7.4. MOYENS D'INTERVENTION 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ciaprés 
- 4 extincteurs à poudre ABC, 
- 3 extincteurs de 8 kg à poudre ABC, 
- 2 exincteurs sur roues de 50 Kg à poudre, 
= 4 disposiff d'extinction à mousse physique associé à sa réserve de liquide émulseur, dimensianné selon les règles de l'art et 

destiné à la lutte contre les feux d'origine hydrocarbure ebou feux gras. 
Le site est doté de 17 robinets d'incendie armés dont les caractéristiques techniques sont les suivantes 
- Diamètre nominal : 30 mm, 
- Longueur utle : 26 m, 
Pression minimale d'utilisation au robinet d'arrét : 4.5 bars, 
- Pressfan minimale d'utilisation au robinet difuseur : 2.5 bars, 
= Débit mirimal d'utilisation : 7.2 m3 / h, 
- Débit nominal d'utilisation : 15 m3 7h. 
Plusieurs poteaux incendie (débit 120 m3 / h — Pression de service : 3 à 4 bers) sont implantés sur la zone industriel à 
proximité du site 
De plus, le site PURFER est équipée de 3 poteaux incendie inteme dont les caractéristiques sont les suivantes : 

   

  

= Débit 120 m3 7h 
- Pression de service : 3 à 4 bars
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Les canalisations conséluant le réseau d'incendie sant calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 
nimporte quel emplacement. 
Dens le cas d'une ressource en eau incendie extérieurs à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle 
permanente. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des disposfions du code du travail les modalités d'application des dispositions dl présent arrêté sont établies, 
infégrées dans des procédures générales spécifiques evou dans les procédures et instucions de travail, tenues à jour el 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment 
-Finterdiction d'apporter du feu sous une fomme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stackées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine 
d'un sinistre pouvant aveir des conséquences directes ou indirectes sur l'enviramnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisafon contenant des substances dangereuses et 
nolamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souflées en cas d'épandage accidentel, 
-lés moyens d'extincfion à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des semices d'incendie 
et de secours, etc, 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le sîte af de prévenir tout transfert de pollution vers le 
mieu récepteur 
ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour Ia mise en œuvre des moyens d'inteenfon, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 
Le personnel est formé à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non farmés aux tâches d'intervention, devrant pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

  

  

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 
L'exploitant exploite un réseau d'alerte inteme à l'établissement qui collecte dans les plus brefs détais les alertes émises par le 
personnel et celles provenant des alarmes de danger significatives. 
4 déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter dans les plus brefs 
délais les personnes présentes dans l'établissement sur a nature et l'extension des dangers encourus. 

  
  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit respecter Les prescriptions des anètés types relevant des rubriques de la nomenclature des 
installations indiqués ci-dessous, dès lors qu'elles ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté 
préfectoral : 

= N° 1452: relatif au stockage en réservoir manufacturés de liquides inflammables ; 
= N° 1434 : relatif au liquides inflammables { Installation de remplissage ou distribution) ; 
= N° 2714 : relatif au installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de papier, cartons, 
plastique, caoutchoue, textiles , bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 2711 ; 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFÈTS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE ME SURES PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE MESURES PERIODIQUES 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets. L'exploitant adapte et 
actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour fenir compte des évolutions de ses instaliaions, de leurs
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performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un 
Aceument tenu à la disposition de l'inspection des installations ciscsées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveilance, y compris les modallés de transmissian à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètes et de 
fréquence pour les diférentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'erwironnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données de mesures périodiques. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DES MESURES 

PERIODIQUES 

. MESURES PERIODIQUES DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

    

Mesures périodiques des rejets atmosphériques 

Les mesures portent sur ls point de rejet mentionné à l'article 3.2.3. 

  Fasres Fqienes 3 
PE   
  PoussIErS 

  Annvelle 
  

ARTICLE 9.2.2. MESURES PERIODIQUES DES RÉJETS AQUEUX 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de la mesure périodique de la qualité des rejets 

8 minimum suivantes sont mises en œuvre sur le point N° 3 de rejet mentionné à l'arlicte 4.3.5. 

Fréquence 

    

  

  

  

  RÉCENTES 
NES   
    co Annuells 
DBOS | 
Hydracatures 
    
  

Article 9.2.2.2. Surveillance des niveaux sonores 

92221 Mesures périodiques 
Des mesures de la situation acoustique sont réalisées en cas de changements etiou de modifications des installations 
implantées sur le site. Ces mesures sont réalisées par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 9.3 SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'i réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveilancs ou de mesures péradiques, les anaïyses et les interprète [| prend le cas échéant les aclions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au 
respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur environnement. 

    

  

ARTICLE 9.3.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.3.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui sui leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 40 — DIFFUSION 

  

Un extrait du présent arrêté, notamment les prescriptions auxquelles les installations seront soumises sera, aux frais de la 
Société PURFER inséré par les soins du Préfat des Alpes-Maritimes dans deux joumaux d'annonces légales du département et 
affiché à la mairie de Caros pendant une durée d'un mois à la diligence du maire qui devra justifier de l'accomplissement de 
cette formalité. 
Le même extrait sera, en outre, ariché par le pétiiannaire dans son établissement. 

    

  

  

TITRE 14 - EXEGUTION 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Apes-Madtimes est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie 
sera adressée : 

À la société PURFER, 
Au saus-préfet de Grasse, 
Au maire deCarros, 
Au Service Biodiversité, Eau, Paysages de la DREAL PACA, 
Au chef de l'Unité Tamiloriale des Alpes-Maritimes de la DREAL PACA, inspecteur des installations classées, 
au directeur départemental des Temitoïres et de la Mer : 

= service aménagement connaissance des temitaires, 
= senvice économie agricole ruralté espaces verts, 
- service eau risques, 

Au délégué territorial des Alpes-Maritimes de l'Agence régianale de santé, 
A la directrice du travail de l'unité territoriale des Alpes-Maritimes de ia DIRECCTE PACA, 
Au directeur départemental des services d'incendie et de Secours, 

+ Ausenvice protection civile de la DDPP 

s
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+
 

Fait à Nice, 2? SEP. 201 

Pour le Préfet. 
Le Secrétaire Bono 

Coih, 

   


